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Je soussigné ,Yves Dupré la Tour, désigné en qualité de commissaire enquêteur 

par décision n°E16000249/69 du 12/09/2016 du Premier Vice-Président du 

Tribunal Administratif de Lyon( Annexe 9), certifie : 

avoir dirigé  l’enquête publique relative au projet de zonage pluvial de la 

commune de CONDRIEU(69420) qui s’est déroulée du 7 novembre au 9 

décembre 2016. 

Ce rapport décrit le déroulement de l’enquête et comprend les pièces jointes et 

annexes. 

Les conclusions motivées sont formulées dans un document séparé . 

 

                                                                                          A St Cyr, le 6 Janvier 2017 

 

                                                                                                  Yves Dupré la Tour 

 

                                                                                                    

                                                                                                 

 

Le présent rapport est imprimé en 4 exemplaires : 

.deux exemplaires sont remis à Madame le Maire de Condrieu 

.le troisième est adressé à monsieur le président du Tribunal administratif 

.le quatrième est conservé par mes soins 

Une version numérique au format pdf a été remise au directeur général des 

services de la Mairie. 

Le registre d’enquête avait été déposé en Mairie le 12 Décembre 2016 avec le 

Procès - Verbal de synthèse. 
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1-OBJET DE L’ENQUÊTE 

 

L’enquête porte sur le zonage des eaux pluviales de la commune de CONDRIEU. 

Le rejet des eaux pluviales constitue une cause importante de pollution des 

milieux naturels et des cours d’eau .Les zones urbanisées créent des surfaces 

imperméabilisées provoquant la saturation des réseaux et des risques de 

débordement. 

1.1 Caractéristiques de la commune 

CONDRIEU s’étend sur un territoire de 921 hectares caractérisé par 3 secteurs : 

   -La plaine du Rhône (altitude moyenne 150m) qui correspond au centre- 

bourg  

   -Les coteaux (parcelles de vigne) 

   -Le plateau (culminant au lieu-dit le Grand Roule à 453m) 

La population de CONDRIEU était de 3856 habitants(INSEE) en 2012 avec un 

rythme de croissance de 1% depuis 10 ans 

Le rythme annuel de la construction est de 20 logements par an depuis 2004 

Les principaux équipements collectifs concernent : 

 Le secteur de la santé avec un Hôpital local et de nombreux professionnels de 

la santé installés sur la commune . 

l’Enseignement avec une école primaire ,le collège Le Bassenon  et un collège 

privé Les Marronniers. 

Elle appartient à la Communauté de Communes de CONDRIEU (11 communes 

et 17000 habitants). 

CONDRIEU est desservie par la RD386, ancienne N86 qui reliait la vallée du 

Rhône à LYON par la rive droite. Le Bourg est rattaché à la rive gauche par le 

pont des Roches de Condrieu(RD4).  
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CONDRIEU s’inscrit dans 2 principaux secteurs de projets : 

Le SCoT(Schéma de Cohérence Territoriale) des Rives du Rhône qui regroupe 

127 communes et 246 000 habitants  a été adopté le 30 Mars 2012. 

La CHARTE du Parc naturel du Pilat fixant les orientations de gestion du 

territoire jusqu’en 2025 . 

-Données environnementales et agricoles : 

 2 ZNIEFF de type 2 et 3 ZNIEFF de type 1 

 2 AOC :vin de CONDRIEU et Rigotte de CONDRIEU 

 

1.2 L’élaboration du plan de zonage pluvial 

 

Vu le code général des collectivités locales, notamment l’article L2224-10,dans 

le cadre de la révision du PLU et du PPRNi, il convient d’établir les zones et les 

préconisations applicables  à celles-ci en matière de gestion des eaux pluviales. 

Le plan de zonage pluvial  sera comme le PLU  en cohérence avec : 

Le SCoT,Schéma de Cohérence Territoriale des Rives du Rhône du 30 Mars 2012 

La charte du Parc Naturel Régional du Pilat(25 Oct 2012) 

Le Schéma de secteur de la côtière Rhodanienne 

Le SDAGE Rhône Méditerranée en vigueur depuis le 17 Déc 2009 

Le PPRI :Le risque inondation fait l’objet de la cartographie réglementaire du 

PPRI de 1997,la révision du PPRI a été lancée en 2014 et fait l’objet d’une 

enquête publique en cours ,le nouveau zonage favorisera la construction dans 

certains secteurs comme « les mariniers » 

 

2-CADRE JURIDIQUE 

Le projet de zonage pluvial a été approuvé par délibération du conseil 

municipal au cours de la séance du 21 septembre 2016. 

Madame le Maire de CONDRIEU a décidé de procéder à une enquête publique 

par arrêté n°2016-248 du 12 octobre 2016.(Annexe 9) 
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Le code général des collectivités territoriales précise le zonage 

d’assainissement pluvial aux 3° et 4° alinéas de l’article L2224-10 : 

Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent après 

enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 

du code de l’environnement : 

3° Les zones d’assainissement collectif ou elles sont tenues d’assurer la collecte 

des eaux usées domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la 

réutilisation de l’ensemble des eaux collectées . 

4° Les zones relevant de l’assainissement non collectif ou elles sont tenues 

d’assurer le contrôle de ces installations  ,et si elles le décident ,le traitement 

des matières de vidange et à la demande des propriétaires l’entretien et les 

travaux de réalisation et de réhabilitation des installations d’assainissement 

non collectif. 

Le zonage pluvial  doit être en cohérence avec  le SDAGE  et le PPRI . 

Le zonage d’assainissement pluvial est rendu opposable aux tiers par son 

annexion au PLU 

3-LE DOSSIER SOUMIS A ENQUÊTE PUBLIQUE 

Elaboré par le cabinet SEDic , le dossier d’élaboration du projet de zonage 

pluvial soumis à l’enquête est constitué des documents suivants : 

-Le registre d’enquête 

-Les actes administratifs 

-La décision de l’Autorité environnementale. 

En application des articles L104-1 et suivants et R 104-1 et suivants du code 

l’urbanisme, et sur la base des informations fournies par la personne publique 

responsable, la révision du zonage pluvial de Condrieu ,objet de la demande 

n’est pas soumise à évaluation environnementale. 

-Une note de présentation du zonage pluvial soumis à enquête publique (au 

titre des articles R123-5 alinéa 1 et R 123-8 2° du code de l’environnement) de 

50 pages. 

-Plans de zonage 
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 4 -APERCU DU PROJET 

4.1- Le milieu physique de la commune de CONDRIEU 

La commune a un territoire varié : 

.La plaine alluviale(142m) est un champs d’expansion des crues du Rhône 

.Les coteaux boisés(165-315m) entaillés de 4 combes le Bassenon et le 

Vernon,l’Arbuel et l’Aleau 

.Le plateau agricole culminant à 453m. 

Le territoire communal est localisé en rive droite du Rhône . 

Trois cours d’eau s’écoulent dans le Rhône : l’Arbuel  et ses affluents dont le 

Vernon traverse le centre de Condrieu  ,  le Bassenon et ses affluents qui rejoint 

le Rhône en aval de l’ile du Beurre  , l’Aleau  en assec une partie de l’année. 

CONDRIEU est concerné par le SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône- 

Méditerranée. 

Le captage de la Bachasse situé dans la plaine de CONDRIEU aura son périmètre  

de protection agrandi et l’équipement de loisirs de plein air à proximité va être 

déplacé. 

L’activité viticole soumise aux traitements phytosanitaires et l’urbanisation 

induisent un risque pour les eaux souterraines le long du Rhône . 

Les ZNIEFF(Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) : 

Deux ZNIEFF de type 2(grands ensembles naturels) : 

La ZNIEFF « Ensemble des vallons du Pilat Rhodanien » sur la totalité du 

territoire de la commune. 

La ZNIEFF « le moyen Rhône et ses annexes fluviales » sur toute la partie sud de 

la commune. 

Trois ZNIEFF de type 1 : 

La ZNIEFF « Vallons en rive droite du Rhône entre Ste Colombe et Condrieu » 
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La ZNIEFF « Ile du beurre et ile de la chèvre ». 

La ZNIEFF « Ravin de l’Alleau ». 

CONDRIEU a intégré le Parc Naturel Régional du Pilat en 2012. 

 

-Les risques et nuisances : 

Trois types de risques naturels liés aux mouvements de terrain 

Glissements de terrain dans les coteaux et les ravins ,une large bande à partir 

du pied des coteaux vers le centre impacte les zones urbanisées 

Risque de coulées de boue dans les ravins 

Risque de chutes de blocs dans les ravins de l’Arbuel et du Basseron. 

 

-Cohérence du PLU avec le SDAGE  

La préservation des zones humides , la protection en zone naturelle de 

l’ensemble de cours d’eau, pas d’urbanisation non raccordée à un 

assainissement collectif. 

-Cohérence avec le SRCAE 

Promotion d’un habitat de qualité énergétique et recentrage résidentiel. 

-Préservation des réservoirs de biodiversité par le respect de la trame verte et 

bleue. 

-Prise en compte de l’environnement dans le PLU. 

Le PLU de CONDRIEU prévoit dans le PADD une protection des espaces de 

fonctionnalité écologique par l’intégration d’une trame verte et bleue (TVB)  

Les corridors ont été identifiés à l’échelle parcellaire par le SCOT,les espaces 

ont été corrigés en fonction de la réalité du terrain(espaces de parking, 

tribunes du bassin de joute..)  car toute installation est proscrite dans le 

corridor. 

Les défrichements en secteur viticole ont renforcé les écoulements torrentiels 

des eaux pluviales, il faut donc stopper ces défrichements 
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Le PLU n’inscrit aucune consommation foncière sur des espaces à enjeux 

agricoles ou naturels.Il s’agit d’assurer l’équilibre entre les pôles d’emploi sur la 

commune et la capacité résidentielle. 

La préservation paysagère par la mise en place de prescriptions, la préservation 

des ressources naturelles et agricoles par le maintien des couloirs(TVB). 

-Analyse des incidences du PLU 

Le PLU préserve les espaces agricoles et naturels , il protège les corridors 

écologiques. Le choix de densification du centre bourg a permis cette 

préservation. Les espaces agricoles sont réglementés en zone Ap et At pour 

faciliter le développement des exploitations actuelles et les protéger de 

l’urbanisation. 

-La ressource en eau 

Aucune difficulté d’approvisionnement ni de traitement ,le déplacement de 

l’aire sportif de la Bachasse sécurisera le captage. 

L’eau potable est distribuée à l’Ouest sur les ressources gérées par  la 

SIEMLY(Syndicat intercommunal) 

A l’est à partir du captage communal de la Bachasse. Dans les deux cas, l’eau 

provient de la nappe alluviale du Rhône. 

La ressource est suffisante pour la consommation des 4300 habitants prévus à 

l’horizon du PLU. 

L’assainissement assuré par la station d’épuration intercommunale de st Alban 

du Rhône dont la capacité est dimensionnée pour absorber le développement 

communal de 500 habitants projeté. 

 

4.2-Les eaux pluviales sur le territoire communal 

Description : 

Le réseau d’assainissement du bourg est de type unitaire, les eaux sont 

acheminées jusqu’à la station d’épuration de St Alban du Rhône, les déversoirs 

d’orage dirigent les eaux usées de temps de pluie vers les milieux superficiels 

(contre canal du Rhône) . 



 

Enquête publique n°E16000249/69  sur le zonage pluvial de CONDRIEU (Rhône) 
du 7 novembre au 9 Décembre 2016 

10 
 

Les principales infrastructures pluviales ont été recensées ; quelques quartiers 

sont équipés de réseau séparatif .Les principaux risques de ruissellement ont 

été étudiés, le principal dysfonctionnement connu est le ruissellement en 

provenance du ruisseau dit de la Patrouilleuse. La solution de poser un  réseau 

pluvial a un coût de 605000 HT. 

4.3- Le zonage pluvial 

4.3.1-La réglementation 

Comme le précisent le code civil ,le code des collectivités et le code de 

l’environnement, il n’existe pas d’obligation de collecte ou de traitement des 

eaux pluviales à la charge des collectivités locales. 

Le zonage concerne les zones ou la collecte s’avère nécessaire ,comme 

l’indique l’article L2224-10  du code général des collectivités locales . 

Article L2224-10 du code général des collectivités locales  

•  Modifié par LOI n°2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 240  

Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête 

publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l'environnement :  

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux 

usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des 

eaux collectées ;  

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le 

contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à 

la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des 

installations d'assainissement non collectif ;  

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 

pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 

stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 

ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 

gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement 

La notice explicative de SEDic rappelle les règles applicables en matière de 

servitude d’écoulement ainsi que les obligations des particuliers et des 

collectivités pour la collecte et le traitement des eaux pluviales(pj3) 
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4.3.2-LE ZONAGE PLUVIAL de CONDRIEU 

 (Plan des bassins versants en annexe 1 ) 

DESIGNATION LOCALISATION JUSTIFICATION 

Zones de limitation de 
l’imperméabilisation des 
sols      

Les 6 Bassins Versants :    
B1 La Patrouilleuse               
B2 du Château d’eau           
limiter                                     
B3 Collège de Bassenon      
B4 Ste agathe                        
B5 Vernon                              
B6 Ravin de Mirebaudy 

Limiter 
l’imperméabilisation 
 

Zones de collecte des EP     
En zone U                               
 
 
 
Projets 
d’aménagements                 

Réseau de type 
séparatif en centre- ville 
et lotissements de la 
Celle et du Rozay    
  
Pas de création de 
réseau pluvial envisagée     

 
 
 
 
 
Des ouvrages 
d’infiltration seront 
créés 

Zones de stockage des 
EP        

Bassin de rétention du 
Rozay                                      
 

Un bassin d’infiltration 
en plaine sera mis à             
l’étude pour les eaux de 
la rue de la Croix de             
l’oiseau 
 

Zones de traitement des 
EP  
Zone  artisanale  (Ui1 et 
Ui2) 
 

ZAE de l’Orme        Traitement à la parcelle 
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4.3.3-Modalité de gestion des eaux pluviales.  

Tout projet conduisant à une imperméabilisation de plus de 40m2 devra 

privilégier l’infiltration (sauf aléas sur carte). Le dimensionnement de l’ouvrage 

sera fonction de la perméabilité du terrain en respectant les préconisations ,cf 

le tableau 14 de la notice SEDic en annexe 2  ) 

4.3.4-Analyse hydraulique, état des lieux des ouvrages et proposition de 

travaux. 

Le diagnostic de la société de conseil SEDic  est exposé dans la notice 

explicative du dossier d’enquête ,les propositions de travaux d’aménagements 

ont été classées par ordre de priorité forte, moyenne et faible(tableau et plan 

en annexes 3 et 4) 

 4.3.5-Préconisations en zones urbaines et à urbaniser. 

Dans les différentes zones étudiées , il  n’existe pas de réseau d’eaux pluviales 

ou de cours d’eau à proximité, les eaux pluviales sont collectées par le réseau 

d’assainissement unitaire. Tout nouveau raccordement serait incompatible 

avec la législation actuelle. 

La géologie locale est caractérisée par les alluvions récentes du Rhône 

l’infiltration est à priori favorable avec de grandes disparités de valeur. 

Le tableau ci-dessous résume les préconisations retenues : 

Zone Uam les Mariniers Gestion des eaux pluviales à la 
parcelle  avec des ouvrages 
d’infiltration dimensionnés                        
pour pluie trentennale 
 

Zone Uac  centre bourg Gestion individuelle ou collective par 
infiltration 
 

Zone Ui1 et UI2 ZAE de l’Orme    Prétraitement   avant gestion à la 
parcelle par infiltration 
 

Zones AU Bassenon Si infiltration impossible 
raccordement  au réseau EP 
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5- ORGANISATION DE L’ENQUÊTE  

Monsieur Yves Dupré la Tour est désigné en qualité de commissaire enquêteur 

titulaire, Monsieur Gérard GIRIN est désigné commissaire enquêteur suppléant 

en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet la révision du 

plan local d’urbanisme et la mise en place d’un zonage d’assainissement pluvial 

de la commune de CONDRIEU. 

A réception de la décision n° E16000249/69 du 12/09/2016 de Monsieur le 

Vice-président du Tribunal administratif de Lyon, j’ai pris contact avec 

M.Patrice Serena, directeur général des services de la ville de Condrieu pour 

choisir une date de réunion en vue : 

-De disposer d’un exemplaire du dossier 

-Fixer de calendrier de l’enquête  

-mettre en place l’organisation pratique de l’enquête.  

L’arrêté 2016-247 de mise à l’enquête du 12 octobre 2016 de Madame le Maire 

de CONDRIEU a fixé les dates du 7 Novembre au 9 décembre 2016 inclus ,soit 

33 jours consécutifs pour le déroulement de l’enquête . 

 

Durant cette période ,les pièces du dossier d’enquête et le registre côté et 

paraphé par le commissaire enquêteur ont été mis à la disposition du public en 

Mairie de CONDRIEU. 

Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public pour recevoir 

ses observations à la mairie de CONDRIEU les : 

- Lundi 7 novembre 2016 de 9h00 à 12h00 

- Mercredi 16 novembre 2016 de 14h00 à 17h00 

- Jeudi 24 novembre 2016 de 9h00 à 12h00 

- Samedi 3 décembre 2016 de 9h00 à 12h00 

- Vendredi 9 décembre de 14h00 à 17h00 
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Réunion du 10 Octobre 2016 : Lors de ce premier entretien qui réunissait 

Madame le Maire  de  CONDRIEU Thérèse Corompt, Madame Odile Delorme 

adjointe en charge du PLU et M.Patrice Serena  directeur général des services, 

Madame le Maire m’a présenté sa commune avec ses contraintes et ses 

atouts , son projet de zonage pluvial  qui répond aux objectifs de :  

Elaborer un zonage des eaux pluviales qui sera annexé au nouveau PLU afin 

d’assurer une bonne gestion des eau pluviales sur son territoire . 

Ce projet de zonage des eaux pluviales de la commune fera l’objet d’une 

enquête concomitante séparée. 

La commune maitre d’ouvrage a confié au cabinet d’études SEDic la mission : 

-Réalisation de l’état des lieux des infrastructures pluviales 

-Analyse des écoulements actuels et futurs 

-Proposer un zonage eaux pluviales  

 

4.3- Visite de sites 

J’ai effectué une première visite des principales zones de la commune pilotée 

par M Patrice Serena le 7 novembre 2016, directeur général des services .J’ai 

pu ainsi visualiser les quartiers de l’ancien et du nouvel hopital, de la zone des 

mariniers, la ZA de L’orme, la zone commerciale , le plateau : secteurs de la 

Celle et du Rozay, ainsi que la plaine ,l’ile des pécheurs ,la Bachasse, et les 

campings . 

 

4.4-Information du public 

L’article R123-11 du Code de l’Environnement définit les règles d’affichage : 

« un avis portant les indications mentionnées à l’article R123-9 à la 

connaissance du public est publié en caractères apparents 15 jours avant le 

début de l’enquête et rappelé dans les 8 premiers jours de celle-ci dans 2 

journaux locaux diffusés dans le département concerné… 

Sauf impossibilité matérielle justifiée, le responsable procède à l’affichage du 

même avis sur les lieux de la réalisation du projet… 
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Les affiches doivent être conformes à des caractéristiques et dimensions fixées 

par arrêté du ministre de l’environnement. 

L’avis figure également sur le site internet de l’autorité organisatrice. » 

Publication des avis d’enquête dans les journaux régionaux 

L’avis a été publié dans : 

-Le Progrès des 20 octobre et 7 novembre 2016 (pj 1) 

-L’Essor Rhône des 21 octobre et 11 novembre 2016 

-Le Tout Lyon Affiches du 22 octobre et 12 novembre 2016. 

Affichage de l’avis d’enquête : 

Un avis au format A2 a été affiché en Mairie le 20 octobre 2016 .(pj 2) 

Le certificat d’affichage figure en annexe 7 . 

Dix avis au format A3 ont été affichés sur les dix panneaux d’affichage 

municipaux de la commune, le 20 octobre 2016. 

Autres supports d’information : 

Les dossiers ont été consultables sur le site internet de la Mairie :   Condrieu.fr  

Une information a été publiée sur le bulletin municipal mensuel « Condrieu 

info » de novembre 2016 qui a été distribué le vendredi 28 octobre 2016. 

 

 

 

6. OBSERVATIONS RECUEILLIES ET POSITION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

6.1 Procès-verbal de synthèse et mémoire en retour 

 Conformément aux dispositions du code de l’Environnement, le Procès-verbal 

de Synthèse des avis et observations recueillis au cours de l’enquête a été 

remis à madame le Maire de CONDRIEU le 12 décembre 2016. 

Il comprend : 

 -2 entretiens réalisés au cours des 5 permanences 
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- un courrier reçu à la mairie 

_ un dossier remis lors de la permanence du 9 Décembre 2016. 

Ce Procès-Verbal et ses pièces jointes figurent en annexe 5 

Le maitre d’ouvrage m’a adressé un mémoire en retour reçu le 21 Décembre 

2016 (annexe 6 ) 

6.2 Observations du public 

Le public a peu participé. 

Seule une famille concernée par le ruisseau de la Caille qui traverse sa 

propriété a formulé des observations sur ce zonage pluvial. 

 

1)OBSERVATIONS DES PARTICULIERS au cours des permanences du 

commissaire enquêteur 

Registre page 2 

 

P1 : Monsieur et madame Bruno Béranger sont venus le 3 Décembre exposer 

les risques encourus lors du débordement du ruisseau de la caille qui traverse 

leur propriété de Vauvignères et demande de l’aide pour le curage de leur 

bassin de décantation et des travaux soient envisagés pour augmenter la 

section du tuyau d’évacuation au niveau des construction des Vignes d’or. 

Il nous apportera des documents en appuis de cette demande. 

Le maitre d’ouvrage répond à cette demande  dans la réponse aux courriers 

reçus au paragraphe 2) 

Registre page 3 

P2 : M Bruno Béranger est venu le 9 Décembre apporter son dossier de 16 

pages illustré de 22 photos concernant le ruisseau de la Caille qui traverse sa 

propriété et l’a commenté. 

Réponse au paragraphe 2) 
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2)COURRIER RECU à l’attention du commissaire enquêteur 

 

C1 : Madame Cécile Bommard Béranger par LR  du 27 Novembre 2016 souhaite  

pour le cours d’eau de la Caille une gestion des collecteurs ,déversoirs ,en 

dehors de sa propriété ,en particulier sur le chemin de Vernon. 

Réponse du maitre d’ouvrage : 

La commune assurera la vérification de l’encombrement du collecteur et si cela 

est nécessaire un nettoyage de celui- ci. 

Avis du CE : réponse satisfaisante du maitre d’ouvrage 

 

C2 :  Le 9 Décembre M Bruno Béranger a remis une lettre, documents et photos  

lors de la permanence du commissaire enquêteur. Il attire l’attention sur les 

risques de débordement du ruisseau de la Caille ,relate les évènements passés 

et demande une aide pour le curage du bassin de décantation. 

 

Réponse du Maitre d’ouvrage :  

Le zonage pluvial sera modifié pour compléter le tracé du ravin jusqu’à l’Arbuel 

avec report de sa section, une analyse hydrologique sera faite pour comparer le 

débit du bassin versant par rapport à la capacité du collecteur . 

L’entretien du fossé et du bassin associé reste à la charge de son propriétaire, 

la commune assurera la vérification de l’encombrement du collecteur et son 

nettoyage. 

Avis du CE : Le maitre d’ouvrage a pris en compte les remarques exposées dans 

le dossier de M Béranger, il a fait une réponse précise et satisfaisante aux 

demandes formulées. 
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3) QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

Q1 : Travaux de priorité forte sur le réseau pluvial canalisant les eaux en 

provenance du ruisseau de la Patrouilleuse : 

D’après le diagnostic effectué par la société SEDic à la demande de la commune 

de CONDRIEU, le principal dysfonctionnement répertorié est le ruissellement 

en provenance du ruisseau dit de la Patrouilleuse. Après passage dans deux 

dessableurs , les eaux sont canalisées dans un réseau de section  500mm et 

raccordées au réseau unitaire de section 500mm rue de la Croix de l’Oiseau. 

Il s’agit d’un réseau unitaire, les débordements pourraient être évités par la 

pose d’un réseau pluvial. 

Ce réseau pluvial pourrait être rejeté dans le contre canal du Rhône après 

accord de la CNR ou rejeté dans un bassin d’infiltration en plaine. 

 

Réponse du Maître d’ouvrage : 

A court terme les préconisations d’entretien seront prises en compte et devrait 

limiter les inondations. 

Une étude devra déterminer le type d’investissement à réaliser, la commune 

n’a pas les moyens de supporter seule les frais des travaux à réaliser, 

l’intercommunalité devrait intervenir sur ce dossier. 

 

Avis du CE : 

Compte tenu des risques identifiés , l’étude concernant les travaux de 

déconnexion de la patrouilleuse annoncée par le maitre d’ouvrage doit être 

mise en route rapidement. 
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7-PIECES JOINTES 

 

Pj1 Le Progrès Avis d’enquête 20 octobre 2016 

Pj2 photo Affichage mairie 

Pj3 servitudes d’écoulement 

 

8-LISTE DES ANNEXES 

 

A 1-1bis   Plan des bassins versants 1/6000 

A 2 Dimensionnement des ouvrages (SEDic) 

A 3 Programme des travaux 

A 4 Plan 1/6000 programme travaux 

A 5 Procès- verbal de synthèse des observations 

A 6 Réponse du maitre d’ouvrage 

A 7 Certificat d’affichage 

A 8 désignation du commissaire enquêteur 

A 9 Arrêté municipal d’enquête publique 

 

 

 

 

 

 

 

 














































































